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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégorie 3.4 

 
 
No de la demande :   2011-2974 
Demande :    Modification de l’étiquette d’un produit – méthode d’application 
Produit :    BotaniGard 22WP 
Numéro d’homologation :  29321 
Matière active (m.a.) :   Beauveria bassiana souche GHA (BGH) 
No de document de l'ARLA :   2214336 
 
Contexte 
 
Beauveria bassiana , souche GHA est un agent antiparasitaire microbien utilisé pour lutter contre les 
aleurodes, les pucerons et les thrips sur les plantes ornementales et les légumes dans les centres 
d'horticulture en serre. La préparation commerciale associée, BotaniGard 22WP, est un insecticide 
commercial qui contient le champignon entomophage B. bassiana, souche GHA à 4,4 × 1013 conidies/kg, 
à titre de matière active et qui est actuellement homologué pour l'application foliaire à une dose maximale 
de 2,34 kg de produit par hectare. 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à ajouter une nouvelle méthode d'application à l'étiquette concernant 
BotaniGard 22WP. Cette nouvelle méthode d'application a trait à l'utilisation d'un produit du type 
distributeur à travers lequel des pollinisateurs (abeilles) passeront pour acheminer l'agent antiparasitaire 
microbien dilué dans l'amidon de maïs aux plantes ornementales et aux légumes dans des serres. La dose 
proposée pour l'application vectorielle donne lieu à une concentration finale de 6,24 × 1010 conidies de B. 
bassiana, souche GHA/g d'inoculum, avec environ 240 à 320 mg de cet inoculum par jour et par hectare, 
ciblant les plantes. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Aucune nouvelle information de caractérisation et d'analyse du produit n'a été présentée avec cette 
demande. La nouvelle méthode d'application ne modifiant nullement le produit en soi, aucun 
renseignement supplémentaire n'a été nécessaire pour l'étayer. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Aucune nouvelle donnée toxicologique n'a été nécessaire pour appuyer la nouvelle méthode d'application 
concernant Botanigard 22WP. La base de données toxicologiques concernant BotaniGard 22WP est 
complète. 
 
Depuis le 26 avril 2007, les titulaires d'homologation sont légalement tenus de déclarer à l’ARLA tout 
incident, dans un certain délai, y compris les effets nocifs pour la santé et l’environnement. Des 
renseignements sur la déclaration des incidents sont disponibles sur la page Pesticides et lutte 
antiparasitaire du site Web de Santé Canada (http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/pest/part/protect-
proteger/incident/index-fra.php). En date du 27 octobre 2011, aucun incident lié à la santé ou à 
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l'environnement n'a été déclaré dans la base de données des déclarations d'incidents de l'ARLA ni auprès 
du California Department of Pesticide Regulation (CalDPR) pour les produits contenant la souche GHA 
B. bassiana utilisés comme pesticides. De même, aucun incident lié à l'environnement n'a été déclaré dans 
le Ecological Incident Information System (EIIS) de la USEPA pour les produits contenant la souche B. 
bassiana utilisés comme pesticides. 
 
La nouvelle méthode d'application utilisant la technologie vectorielle ne devrait pas entraîner 
d'expositions professionnelles ou occasionnelles supérieures à la méthode d'application foliaire 
actuellement homologuée. 
 
Aucune évaluation de l'exposition alimentaire n'est requise pour la présente demande. 
 
Évaluation environnementale 
 
Cette nouvelle méthode d'application qui fait intervenir des vecteurs pour acheminer un pesticide vers un 
site cible ne devrait pas entraîner une augmentation de l'exposition environnementale. En effet, cette 
méthode d'acheminement utilise bien moins de pesticides que la méthode traditionnelle de pulvérisations 
foliaires. L'utilisation étant une application cible dans des serres, l'exposition dans l'environnement devrait 
être négligeable. La possibilité que des abeilles transportent l'agent microbien de lutte antiparasitaire 
(AMLA) à l'extérieur, en s'échappant, existe. Cependant, cela serait probablement rare et la quantité 
d'AMLA que chaque abeille peut transporter n'entraînerait pas une augmentation de cet AMLA dans des 
environnements extérieurs. L'élimination adéquate de l'inoculum non utilisé dans des bacs distributeurs 
(conformément à l'étiquette proposée) atténuerait le risque d'exposition inutile dans l'environnement. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Un sommaire détaillé de la valeur, un examen de l'efficacité et plusieurs études publiées ont été présentés 
pour appuyer l'ajout d'une nouvelle technique d'application du BotaniGard 22 WP à l'étiquette. Cette 
méthode d'application utilise des pollinisateurs (bourdons) pour acheminer le biopesticide dans les serres. 
Les abeilles quittant leur ruche sous l'action d'un distributeur de biopesticide, elles accumulent le produit 
poudreux (BotaniGard 22 WP) sur leur corps qui est par la suite acheminé vers la plante (fleurs et 
feuilles) pendant la pollinisation.  
 
L'information fournie appuie l'utilisation de bourdons pour acheminer BotaniGard 22 WP afin de lutter 
contre les aleurodes, les pucerons et les thrips dans des cultures de serre pollinisées à une dose de 
3 volumes de BotaniGard 22 WP à 7 volumes d'amidon de maïs, appliquée à l'aide d'un distributeur de 
produit microbien fixé à 5 à 10 ruches par hectare. Cette méthode d'application est compatible avec 
l'utilisation des biopesticides Aphidius coleman, Amblyseius swirskii, Encarsia Formosa et Eretmocerus 
eremicus. 
 
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l'évaluation des renseignements fournis à 
l'appui du produit, à savoir le BotaniGard 22 WP, et juge que les renseignements sont suffisants pour 
ajouter une nouvelle méthode d'application à l'étiquette du produit. 
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